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SUGGESTIONS 

La commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie invite la commission des budgets, 

compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 

suggestions suivantes: 

1. note que la multiplicité des instruments financiers et des programmes de cofinancement 

européens est source de confusion et d'incertitude pour les acteurs publics et privés qui 

souhaitent en bénéficier; espère que la Commission aidera davantage les bénéficiaires 

potentiels à trouver le financement ou l'instrument de financement approprié en leur 

fournissant une orientation, des recommandations et une assistance individuelle afin de 

déterminer le moyen le plus efficace de paiement aux demandeurs; souhaite dès lors 

rationaliser et coordonner ces instruments de financement, y compris les fonds structurels, 

afin de favoriser leur utilisation efficace dans un cadre unique et cohérent; salue à cet 

égard la proposition de la Commission de regrouper les instruments au service de 

plusieurs politiques, comme le mécanisme pour l'interconnexion en Europe, afin 

d'exploiter les synergies intersectorielles; demande à la Commission de veiller à ce que les 

projets intersectoriels, comme les réseaux intelligents, soient traités prioritairement; 

2. fait observer que, à ce jour, le Fonds Marguerite a financé un nombre assez limité de 

projets; demande à la Commission de procéder à l'amélioration des performances de ce 

Fonds; estime qu'il conviendrait, dans le cadre de l'adoption de futurs instruments 

financiers, de tenir compte de cette première expérience lorsqu'il sera question de 

déterminer comment le champ d'application de ce type de financement peut être étendu et, 

notamment, de réduire, si possible, les délais d'exécution des instruments financiers afin 

de les rendre plus attractifs et le produit final plus compétitif; 

3. reconnaît que les conditions de financement proposées aux potentiels bénéficiaires par le 

Fonds européen pour l'efficacité énergétique (FEEE) sont semblables aux conditions 

offertes sur le marché ordinaire, voire moins avantageuses que celles-ci; regrette que ce 

Fonds, bien qu'étant dans les faits un instrument de financement, soit considéré par la 

Commission comme un type de subvention, ce qui signifie que ses bénéficiaires ne sont 

donc pas éligibles aux aides des fonds structurels; souligne, par conséquent, la nécessité 

de garantir à l'avenir la compatibilité des nouveaux instruments financiers avec les fonds 

structurels et les autres instruments de subvention mis à disposition par l'Union 

européenne; relève que des instruments de financement performants dans le domaine de 

l'efficacité énergétique peuvent produire des résultats rapidement et propose dès lors 

d'améliorer le FEEE en le transformant en un Fonds renouvelable offrant de véritables 

possibilités d'investissements directs ou indirects, par l'intermédiaire d'établissements 

financiers, dans des projets de petite échelle et dans le secteur des énergies renouvelables;  

4. estime que l'accent devrait davantage être mis sur le soutien apporté aux PME par les 

instruments de participation au capital et les instruments de dette prévus par le programme 

pour la compétitivité des entreprises et des PME (COSME) et le programme 

"Horizon 2020"; estime toutefois opportun d'envisager l'augmentation du seuil maximum 

prévu par la facilité de garantie de prêts (FGP) dans le cadre du programme COSME 

(150 000 EUR), sur la base d'une évaluation plus précise des besoins réels en crédits des 

PME européennes; considère qu'une augmentation de ce seuil ne devrait pas entraîner une 
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baisse du nombre de PME bénéficiant de cette facilité et demande donc que l'enveloppe 

globale prévue pour la FGP soit revue à la hausse; 

5. est d'avis que la Commission devrait étudier des moyens d'améliorer le marché européen 

des quasi-fonds propres, notamment celui des financements mezzanine; recommande à la 

Commission d'étudier comment renforcer l'instrument de financement mezzanine pour la 

croissance du Fonds européen d'investissement et de rechercher de nouveaux instruments 

mezzanine, comme une garantie pour les prêts mezzanine; suggère, par ailleurs, que des 

données et des analyses relatives aux instruments financiers soient fournies afin de réduire 

les obstacles qui empêchent les intermédiaires financiers qui le souhaiteraient d'explorer le 

marché des crédits pour des financements mezzanine au sein de l'Union européenne; 

6. est favorable aux interventions qui prévoient l'émission de garanties pour les promoteurs 

de projets, visant à faciliter leur accès au crédit, selon le schéma proposé par le mécanisme 

de financement avec partage des risques (MFPR); 

7. soutient les efforts accomplis, dans le cadre du programme "Horizon 2020", pour 

encourager la recherche et l'innovation dans les PME; note également que le financement 

du capital-risque n'est pas l'unique moyen d'atteindre cet objectif; invite par conséquent la 

Commission et les autres acteurs concernés à analyser les éventuelles implications d'un 

système d'attribution de marchés aux PME pour le développement de technologies dont 

les institutions européennes auraient manifestement besoin, de telle sorte que les fonds 

européens financent la création de technologies utiles auxdites institutions;  

8. insiste sur le fait que les instruments de financement novateurs devraient être utilisés pour 

financer les partenariats public-privé (PPP) et être considérés comme une solution 

alternative à l'utilisation des seuls deniers publics en vue de mobiliser des fonds et de 

remédier aux défaillances du marché; 

9. réaffirme qu'il convient de faire appel à ces instruments financiers afin de mettre en œuvre 

les projets jugés nécessaires pour atteindre les objectifs de la stratégie de l'Union pour une 

croissance intelligente, durable et inclusive basée sur des efforts de coopération et une 

participation collective; invite dès lors la Commission et la BEI en particulier, mais 

également tous les autres organismes directement ou indirectement concernés, à soutenir 

de manière beaucoup plus active les promoteurs de ces projets, principalement durant leur 

phase initiale, mais aussi tout au long de leur mise en œuvre afin de veiller à ce que les 

fonds soient utilisés à bon escient; estime à cet égard que les expériences réussies, telles 

que la facilité d'assistance technique ELENA, doivent être présentées comme des 

exemples et être promues; 

10. estime nécessaire, pour tous les projets nécessitant un financement européen, d'effectuer 

une évaluation ex ante de leur potentiel commercial afin de déterminer quelles sont les 

formes de financement les plus appropriées (subventions allouées à partir du budget de 

l'Union, prêts octroyés par la BEI ou garanties offertes par des instruments financiers), en 

étudiant attentivement la possibilité de réduire la part des subventions, lorsque la situation 

le permet, et en préparant un test de PPP pour les projets de grande ampleur; 

11. a confiance dans les effets plus que positifs qu'aura l'utilisation stratégique accrue des 

instruments financiers sur l'Union, mais estime que ceux-ci seront malheureusement 
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limités aux projets offrant un rendement à court et à moyen termes; craint que les 

investissements dans des projets tout aussi nécessaires à la réalisation des objectifs de la 

stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive ne puissent être 

réalisés, en raison des risques qu'ils comportent, susceptibles d'être jugés trop élevés pour 

les investisseurs, ainsi que du manque de fonds publics; souligne dès lors le rôle de 

catalyseur que les instruments financiers peuvent avoir sur le capital privé, en créant des 

instruments de partage du risque et en réduisant la perception du risque de la part des 

investisseurs; 

12. appelle de ses vœux la création des obligations européennes multinationales et réaffirme 

que, grâce à cette approche solidaire, ces instruments permettront de financer des 

infrastructures européennes essentielles, comme des infrastructures énergétiques; 

13. demande par conséquent de mettre en œuvre d'urgence l'initiative relative aux emprunts 

obligataires pour le financement de projets et d'évaluer soigneusement l'opportunité de 

développer une nouvelle initiative distincte en vue d'émettre des obligations européennes 

pour les infrastructures, avec la participation directe de l'Union au capital des projets 

d'infrastructures d'intérêt général ayant une forte valeur ajoutée européenne, grâce à 

l'émission publique d'emprunts obligataires par l'Union; 

14. estime que l'Union européenne enverrait un signal fort aux investisseurs publics et privés, 

ainsi qu'aux marchés financiers, en participant directement, seule ou avec les États 

membres, au capital de projets d'infrastructures (caractérisés par une rentabilité des 

investissements à long terme); estime que cette participation de l'Union en qualité 

d'investisseur devrait s'inscrire en cohérence avec ses objectifs à long terme et qu'elle 

constituerait une garantie de voir les projets réalisés, produisant un effet catalyseur fort et 

un effet de levier tout aussi puissant; 

15. demande l'instauration de conditions égales pour les coûts éligibles, l'audit et le contrôle; 

estime qu'établir clairement la responsabilité des États membres pour la mise en œuvre et 

la gestion de ces instruments financiers permettra d'atteindre une plus grande efficacité. 
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